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Relookage
des ruisseaux

Comme nous vous l’indiquions dans notre précédente revue, votre fédération de pêche a cette 
année encore disposé d’une équipe assurant le nettoyage des cours d’eau pour les AAPPMA 
qui en font la demande.

En octobre 2005, une nouvelle convention 
reconductible a été signée entre la fédération et le 
Centre hospitalier Esquirol.
Elle stipule qu’une équipe de 6 personnes, dans 
le cadre de leurs activités en hôpital de jour, 
encadrée par un chef d’équipe,  assurera à l’année 
les opérations de nettoyage et d’entretien des 
ruisseaux.
Il en coûte à la fédération environ 20 000 E par an, 
pour un travail qui, en plus d’être nécessaire, vaut 
largement un tel investissement par la qualité des 
chantiers effectués.

D’ailleurs, les AAPPMA ne s’y sont pas trompées 
et sont de plus en plus nombreuses à demander 
que l’équipe intervienne sur leur secteur. La liste 

d’attente s’allonge : preuve en est que des 
chantiers sont d’ores et déjà prévus jusqu’en 

juin 2007 !
Début 2006, ce sont environ 4 kilomètres de la 
Brame, aux alentours de Thiat et Oradour-Saint-
Genest, qui ont été nettoyés, souvent dans des 
conditions climatiques difficiles. Désormais, les 
pêcheurs locaux peuvent redécouvrir leur rivière et 
s’adonner à leur loisir favori.
Au printemps, l’équipe est intervenue sur le Pré 
de l’Etoile à Isle, puis ce fut au tour des ruisseaux 
de Loubeyrat et du Gamoret sur la commune de 
Marval de retrouver une allure différente et plus 
aérée.
Après des vacances d’été méritées, le travail a 
repris sur le ruisseau de la Brégère à Saint-Yrieix la 
Perche, puis sur le ruisseau de la Borderie à Bellac et 
la Vienne à Saint-Priest-Taurion.
Doivent suivre une partie de l’Auzette, 2 km de 
Gartempe à Bussière-Poitevine, et 1,5 km sur le 
Beuvreix à Ambazac.

L’aide des propriétaires riverains est toujours la bienvenue

La fédération adresse ses remerciements chaleureux à cette équipe  courageuse, ainsi qu’aux bénévoles 
des sociétés de pêche et aux propriétaires 

riverains pour leur aide précieuse.La fédération tient également  
à remercier le Groupement des AAPPMA 

de Limoges pour sa participation 
financière - à hauteur de 4 000 E cette année - à ce projet.

12


